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Objectif général 
 
La formation vise à développer et consolider les compétences des 
professionnels à accompagner des candidats à la VAE dans les 
phases suivant la recevabilité et le jury VAE. 
 
Elle leur permet de déployer l’offre prioritaire de formation et de 
certification en VAE, pour assurer le rôle d’accompagnateur, qui 
intervient sur un parcours personnalisé élaboré par l’architecte de 
parcours ou dans le cas d’un accompagnement complémentaire 
à la suite d’un jury VAE. 
 
Objectifs opérationnels et évaluables 
 
− Analyser les critères du certificateur et les référentiels 

professionnels relatifs au secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile. 

 
− Concevoir une ingénierie d’accompagnement VAE adaptée, 

aux besoins et aux profils des candidats. 
 
− Mettre en œuvre des méthodes et des outils 

d’accompagnement efficaces et personnalisés pour aider le 
candidat à produire et présenter un dossier de VAE pertinent 
au jury de certification. 

 
− Mesurer la qualité et l’impact de l’accompagnement VAE sur 

le parcours des candidats. 
 
Objectifs spécifiques  
 
− Maîtriser les outils à destination des accompagnateurs VAE : 

 
• Le dossier de recueil des besoins 
• Les guides d’accompagnement VAE et post-jury VAE 
• Le dossier de suivi du candidat 
• Le guide de planification des parcours 
• Les trames pédagogiques de référence 

 
− Maîtriser les outils à destination des candidats afin de les 

accompagner dans la prise en main des supports suivants :  
 
• Les référentiels professionnels  
• Le dossier de VAE  
• Le cahier d’activités du candidat  

 
 
 

 
Public concerné 
• Formateurs, enseignant, accompagnateur 

de la validation des acquis de l’expérience, 
accompagnateur « socio-professionnel », 
psychologue du travail, professionnel et 
référent du métier visé par la certification, 
responsable RH… 

Prérequis 
• Être rattaché à un organisme de formation 

labellisé par IPERIA au nom de la branche  
• Connaître les techniques d’animation et de 

gestion d’un groupe d’adultes et de 
conduite d’entretien individuel 

• Connaître à minima le secteur des  
particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile. 

Durée 
• 13h en distanciel (+ travail personnel : 5h) 

Amplitude  
•   4 à 5 semaines 

Tarif 
• 360€ TTC par stagiaire 

Contacts administratifs 
• Michele HUBERT et Amandine THEBAULT 

Mail : inscriptionlearninglab@udd.eu 
Tel : 02.33.82.34.38 

Moyens pédagogiques 
• Pédagogiques spécifiques et à la 

démarche d’accompagnement en VAE. 
Elle privilégie les cas pratiques, les 
échanges d’expériences et les ateliers 
méthodologiques  

Moyens techniques 
• Documents pédagogiques… 

Modalités d’évaluation 
• Evaluation continue sous forme de quizz, 

d’étude de cas, mises en situation, 
synthèse à la fin de chaque module.  

Modalités de suivi 
• Temps de connexion à la formation + 

Attestation sur l’honneur d’assiduité 
• Attestation de fin de formation. 

Accessibilité personne en situation de 
handicap 
• Adaptation des moyens pédagogiques et 

techniques de la formation possible, à la 
demande. 

Délai d’accès 
• Réponse par mail ou téléphone sous 48h. 
• 1 session tous les 2 à 3 mois. 

mailto:inscriptionlearninglab@udd.eu
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Modalités pédagogiques  
 
Formation 100% distanciel (asynchrone & synchrone) 
 

1 accueil synchrone 
15 modules distanciels 
5 quiz d’évaluation   
1 classe virtuelle de remédiation 
1 classe virtuelle d’entraînement à l’entretien d’explicitation 
1 bilan synchrone 
6 badges numériques  

 
Contenu de la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Module donnant lieu à l’obtention d’un badge numérique 
 

 
Contenus développés en regroupement à travers les mises en pratique : 

 
• Le rôle et la posture de l’accompagnateur VAE 
• La méthodologie d’accompagnement à la VAE, et ses outils associés ;  
• La planification, la gestion administrative, le suivi des parcours  
• Les supports pour le candidat : les dossiers de VAE (par métier) et leur cahier d’activités 
• La formalisation de l’accompagnement pédagogique (ou actualisation du protocole VAE) 
 
 

 Titre module Modalité  
Module 1 Accueil dans le parcours de formation Async/synchrone  
Module 2 Le secteur des particuliers employeurs Asynchrone  
Module 3 Le contexte réglementaire de la démarche VAE Asynchrone  
Module 4 Le dispositif VAE et ses acteurs Asynchrone  
Module 5 Les référentiels professionnels Asynchrone  
Module 6 L'accompagnement à la VAE : organisation et objectifs Asynchrone  
Module 7 L'offre d’accompagnement VAE de l’UDD – 2023 Asynchrone  
Module 7 bis L'offre d’accompagnement VAE de l’UDD – 2024 Asynchrone  
Module 8 L’aide au positionnement et à la recevabilité  Asynchrone  
Module 8 bis L’accompagnement pré-recevabilité  Asynchrone  
Module 9 Le rôle et la posture de l’accompagnateur VAE Asynchrone  
Module 10 Les outils du candidat   Asynchrone  
Module 11 Les outils de l’accompagnateur VAE Asynchrone  
Module 12 Les techniques d’accompagnement VAE Asynchrone  
Module 13 L’accompagnement à l’écriture + Travail collaboratif Asynchrone  
Module 14 Classe virtuelle de remédiation – Rôle et posture Synchrone  
Module 15 Les techniques d’entretien d’explicitation Async/synchrone  
Module 16 La préparation au jury Asynchrone  
Module 17 Bilan de la formation  Synchrone  
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Voici le détail des modules : 

 
• Module 1 : Ce module vous permet de faire connaissance avec les équipes et le programme de la 

formation. Il se compose d’une partie asynchrone où vous découvrez les objectifs, le contenu et le 
déroulement de la formation, et d’une partie synchrone où vous échangez avec les formateurs et les 
autres participants. 
 

• Module 2 : Ce module vous présente le secteur des particuliers employeurs, ses caractéristiques, ses 
enjeux et ses perspectives. Il s’agit d’un module asynchrone qui vous propose des ressources 
documentaires, une vidéo, des quiz pour vérifier vos connaissances. 

 
• Module 3 : Ce module vous explique le contexte réglementaire de la démarche VAE, les textes de 

référence, les conditions d’éligibilité et les modalités de financement. Il s’agit également d’un module 
asynchrone avec des quiz, des ressources, des témoignages et une vidéo. 

 
• Module 4 : Ce module vous fait découvrir le dispositif VAE et ses acteurs, les différentes étapes du 

parcours, les rôles et les missions des différents intervenants. C’est un module asynchrone avec des 
vidéos, des schémas et des fiches pratiques.  

 
• Module 5 : Ce module vous présente les référentiels professionnels, leur structure, leur contenu et leur 

utilisation. Il s’agit d’un module asynchrone avec des exemples, une vidéo et des ressources en lignes. 
Il comprend également un travail pratique où vous devez analyser la correspondance entre les récits 
d’un candidat et un référentiel d’activités et de compétences.  

 
• Module 6 : Ce module vous introduit à l’accompagnement à la VAE, son organisation et ses objectifs. 

Il s’agit d’un module asynchrone avec des activités, des ressources, des témoignages et une vidéo.  
 

• Module 7 : Ce module vous détaille l’offre d’accompagnement VAE de l’UDD pour l’année 2023, les 
modalités, les durées. Il s’agit d’un module asynchrone avec des documents à télécharger et à 
consulter et une vidéo. 

 
• Module 7 bis : Ce module vous présente l’offre d’accompagnement VAE de l’UDD pour l’année 2024, 

qui sera mise en place à partir du mois de janvier. Il s’agit d’un module asynchrone avec des 
documents à télécharger et à consulter et une vidéo. 

 
• Module 8 : Ce module vous explique l’aide au positionnement et à la recevabilité*, les critères, les outils 

et les procédures. Il s’agit d’un module asynchrone avec des exemples et des CQM.  
(*) procédure temporaire jusqu’à la mise en œuvre des décrets de la réforme de la VAE 

 
• Module 8 bis : Ce module vous présente l’accompagnement pré-recevabilité, assuré par l’Architecte 

de parcours (AP), un nouvel acteur dans le dispositif VAE*. L'AP aide le candidat à définir son projet 
de certification par la VAE (dossier de faisabilité). Il s’agit d’un module asynchrone avec des exemples 
et des CQM.  
(*) Dispositif en attente de confirmation par décrets, prévus pour l’automne 2023. 

 
• Module 9 : Ce module vous fait réfléchir sur le rôle et la posture de l’accompagnateur VAE, les 

compétences requises, les limites et les écueils à éviter. Il s’agit d’un module asynchrone avec des 
vidéos, des ressources et des QCM. 
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• Module 10 : Ce module vous présente les outils du candidat, le dossier de VAE, le cahier d’activités. Il 
s’agit d’un module asynchrone avec une vidéo, des exemples et des quiz. Il nécessite également un 
temps de prise en main des outils du candidat (environ 1h). 

 
• Module 11 : Ce module vous présente les outils de l’accompagnateur VAE, les guides 

méthodologiques post recevabilité et post jury VAE, le dossier de suivi, la trame pédagogique de 
référence, la trame vierge à compléter, le bilan d’accompagnement. Il s’agit d’un module asynchrone 
avec des exemples, des ressources, une vidéo, et des quiz. Il nécessite également un temps de prise 
en main des outils de l’accompagnateur VAE (environ 1h). 

 
• Module 12 : Ce module vous apprend les techniques d’accompagnement VAE, l’écoute active, le 

questionnement, la reformulation, le feedback. Il s’agit d’un module asynchrone avec une vidéo, des 
exemples, des conseils. 

 
• Module 13 : Ce module vous apprend l’accompagnement à l’écriture, les principes, les méthodes, les 

conseils. Il s’agit d’un module asynchrone avec une vidéo des exemples. Il comprend également un 
travail collaboratif où vous devez réaliser deux activités d’analyse pédagogique, l’un portant sur un 
entretien VAE, l’autre sur la posture de l’accompagnateur. 

 
• Module 14 : Ce module vous propose une classe virtuelle de remédiation sur le rôle et la posture en 

VAE. Il s’agit d’un module synchrone où vous échangez avec les formateurs et les autres participants 
sur les difficultés rencontrées, les bonnes pratiques et les points d’amélioration. 

 
• Module 15 : Ce module vous apprend les techniques d’entretien d’explicitation, les objectifs, les 

étapes, les outils. Il s’agit d’un module asynchrone avec des ressources, des activités, des vidéos, des 
exemples. Il comprend également une classe virtuelle d’entraînement à l’explicitation où vous devez 
réaliser un entretien avec un candidat fictif. 

 
• Module 16 : Ce module vous apprend la préparation au jury, les attentes, les critères, les conseils. Il 

s’agit d’un module asynchrone avec animations, une vidéo, des conseils et des quiz. 
 

• Module 17 : Ce module vous propose un bilan de la formation, une évaluation des acquis, une synthèse 
des points clés. Il s’agit d’un module synchrone où vous échangez avec les formateurs et les autres 
participants sur votre expérience et vos perspectives.  
 
 
NB :  Pour participer aux séances synchrones, les personnes inscrites doivent avoir suivi tous les modules 
du parcours avant les regroupements, conformément au calendrier fourni par l’UDD. 
 

 
 

Modalités d’évaluation et de validation de la formation  
 

Afin de vous permettre d’évaluer vos acquis tout au long de la formation, chaque module asynchrone 
comprend des activités qui vous donne un feedback immédiat sur votre niveau de compréhension. A 
l’issue de la formation, vous pourrez obtenir une attestation de fin de formation et des badges numériques 
attestant de vos compétences.  Détail ci-après.  
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Les badges numériques délivrés à l’issue de la formation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titres des badges  Module 
associé 

Conditions de délivrance  
(Preuves à déposer) 

VAE – réglementation 
Savoirs – Learning Lab 

« J’ai acquis » 

Module 3 − Attestation de suivi du module délivrée après avoir 
suivi la formation et réussi le quiz. 

VAE – Référentiels 
Savoir-faire – Learning Lab 

« Je maitrise » 

Module 5 − Attestation de suivi du module délivrée après avoir 
suivi la formation et livré l’analyse du dossier de VAE. 

VAE – Recevabilité 
Projet – Learning Lab 

« Je conseille » 

Module 8 − Attestation de suivi du module délivrée après avoir 
suivi la formation. 

VAE – Posture 
Savoir être – Learning Lab 

« Je m’engage » 

Module 14 − Attestation de suivi du module délivrée après avoir 
suivi la formation et réalisé le travail collaboratif 
(M13) et livré une analyse du dossier de VAE 

VAE – Jury 
Parcours – Learning Lab 

« Je conseille » 

Module 16 − Attestation de suivi du module délivrée après avoir 
suivi la formation. 

 
VAE – Pédagogie 

Compétences – Learning Lab 
« Je construis » 

 
Tous les 
modules 

− Attestation de suivi de la formation complète. 
− Trame pédagogique* (protocole) : proposition d’un 

accompagnement VAE couvrant l'ensemble des 
blocs de compétence des titres IPERIA  

 
(*) Validation obligatoire de la trame avant 1re action VAE 
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Démarche qualité de l’UDD 
 
La formation des accompagnateurs VAE est un gage de qualité supplémentaire vis-à-vis du public 
accompagné. En ce sens, conformément au Référentiel QUALIOPI, nous formons les accompagnateurs VAE 
à : 
 L’analyse des référentiels métiers et certifications 
 La méthodologie d’accompagnement 
 L’utilisation d’outils pédagogiques spécifiques, à la conduite d’entretien d’exploration et d’explicitation 

 
Elle est assurée par une équipe de formateurs spécialisés et certifiés dans le domaine de la VAE. 
 
 
 
 
Satisfaction des participants  
 

 

Années Nombre de sessions 
Forum VAE 

Nombre de participants à 
la formation 

Satisfaction 
 (contenu, animation) 

2021 5 30 100 % satisfaits 2022 3 20 


